
 
                      OCTOBRE 2008      

      
 

   LE 1
ER

 novembre  -20H30 église de Surtainville 

                      Chœur de 40  choristes de la radio TV de Mongolie . 

              Tarif normal : 8€ Tarif réduit : 6€ Gratuit moins de 12 ans 

   En partenariat avec la communauté de communes des Pieux, &  

           les associations Comité des fêtes - Ste Ergoueffe – l’Avenir 
   

 
   Le port d’un signe distinctif visible et fluorescent est obligatoire pour  

les actions de chasse en battues du grand gibier et des renards.  

Période d’ouverture & de clôture de chasse : du 28/09/2008 au 28/02/2009.  
 

 
                                  Dépôt de gerbe au monument aux morts à 9h45 
 

   Au regard des recommandations définies par le conseil supérieur 

 
d’hygiène publique de France, le nombre de cyanobactéries dépassant le seuil  

des 100000 cellules/ml ( environ 4 millions/ml  au 23 septembre dernier) : 

                  le maintien des restrictions d’usage est maintenu 
A savoir est interdit: pratique de pêche, de baignade, de prélèvements d’eau,  

               ! soyez vigilants auprès de  vos animaux domestiques. 
 

                                                                                                                       
Est puni d’amende prévue pour les contraventions de la 2

ème
 classe le fait  

de déposer, d’abandonner, sur la voie publique des ordures, déchets, matériaux 

ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit, en vue de leur enlèvement par 

le service de collecte sans respecter les conditions fixées par l’autorité  

administrative compétente, notamment en matière de jours de d’horaire  

de collecte ou de tri des ordures. 

                  Utilisez la déchetterie des Pieux pour vos encombrants  

ou nous verrons contraints d’enlever les quelques containers existants 

         
 

                       Retenez votre week-end : 6 et 7 décembre prochain 

              Nombreuses manifestations sur la commune & sur le canton. 

                                                                                                  
 

Nouveaux Surtainvillais : N’oubliez pas de vous inscrire avant le 31 décembre 

en Mairie 

 
 

 
Vous avez au moins 4 enfants, vous pouvez postuler à la médaille de la 

Famille Française. 

                       Renseignements et inscriptions en Mairie dés maintenant. 
 

 

                                    
Afin d’échanger  avec vous sur le devenir  de l’ouvrage de la Cale du brisay,  

                          nous vous invitons A une réunion publique : 

                    le jeudi 13 novembre prochain à 20h30 à la salle polyvalente. 
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